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Énoncé
Vous êtes rédacteur principal de 2e classe, responsable du service « Accueil et formalités admi-
nistratives » de la commune de X (12 000 habitants).

Le maire souhaite proposer aux habitants un accueil en mairie plus adapté et moderne.

Dans un premier temps, en vue de préparer une réunion sur ce sujet avec plusieurs services de la 
commune, votre directrice générale adjointe (DGA) vous demande de rédiger à son attention, 
exclusivement à l’aide des éléments du dossier, un rapport sur l’accueil des usagers dans les 
collectivités territoriales (concours externe : 8 points ; concours interne et de 3e voie : 12 points).
Dans un deuxième temps, votre directrice générale adjointe vous demande d’établir un 
ensemble de propositions opérationnelles pour définir un plan d’actions afin de permettre la 
modernisation de l’accueil du public au sein de la commune de X (concours externe : 12 points ; 
concours interne et de 3e voie : 8 points).

NOTE DU FORMATEUR
Depuis la dernière session organisée en 2017, la répartition des points est 

identique pour les concours externe, interne et de 3e voie : 10 points pour la partie 
« synthèse », 10 points pour la partie « propositions ».

Document 1 : « L’accueil en mairie : comment répondre aux attentes des habitants », Courrier 
des maires, n° 214, juin 2008.

Document 2 : « Accessibilité : un facteur d’intégration sociale » (extraits), La Gazette des 
communes, 19 novembre 2012.

Document 3 : « Démarche qualité, un levier de mobilisation pour les agents », Gaëlle Ginibrière, 
La Gazette des communes, 8 août 2011.

Document 4 : Accès aux documents administratifs : législation (loi du 17 juillet 1978…), Points-
clés, Lexis-Nexis – JurisClasseur Administratif (extraits), mise à jour en novembre 2010.

Document 5 : Dossier « Améliorer la qualité de l’accueil en mairie » (extraits), Maire de France, 
juin 2008.

Document 6 : Vieux-Vy-sur-Couesnon (Ille-et-Vilaine), 1 200 habitants. « Le label “Marianne” 
vient récompenser la qualité de l’accueil et de la relation aux usagers », Pénélope Puymirat, La 
Gazette des communes, 21 janvier 2013.

Document 7 : « Les TIC comme facteur d’amélioration de la qualité de l’action de l’administra-
tion ». Les guichets uniques en Europe : entre stratégie politique et volonté réformatrice pour 
moderniser l’administration (extrait), Étude DIACT-EUROPA, Rapport d’expertise, avril 2007.

Document 8 : « La gestion de la “relation citoyen” au cœur des TIC », Olivier Devillers, Maires 
de France, juin 2008.

Rédacteur principal de 2e classe 
Concours externe, interne 
et 3e voie, session 2013

SUJET : rapport sur dossier
DURÉE : 3 HEURES
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Document 1
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Courrier des maires, no 214, juin 2008.
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Document 2
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La Gazette des communes, 19 novembre 2012.
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Document 3
Démarche qualité, un levier de mobilisation pour les agents
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Gaëlle Ginibrière, La Gazette des communes, 8 août 2011.
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Document 4
Accès aux documents administratifs :  

législation (loi du 17 juillet 1978…), points-clés

Lexis-Nexis – JurisClasseur Administratif (extraits), mise à jour en novembre 2010.
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Document 5
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Document 6

Pénélope Puymirat, La Gazette des communes, 21 janvier 2013.
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Document 7

Les TIC comme facteur d’amélioration de la qualité 
de l’action de l’administration

Les guichets uniques en Europe : entre stratégie politique et volonté 
réformatrice pour moderniser l’administration
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Étude DIACT-EUROPA, Rapport d’expertise, avril 2007.
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Document 8

Olivier Devillers, Maires de France, juin 2008.
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Comment aborder le sujet
a. Analyse du contexte et de la commande
Les règles de présentation peuvent être facilement honorées.

Commune de X Le (date de l’épreuve)
Service Accueil et 
formalités administratives

RAPPORT

à l’attention de Madame la Directrice générale adjointe

Objet : L’accueil du public

Références : Loi du 17 juillet 1978 sur la communication des documents administratifs
Loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
du 11 février 2005
Ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 sur les téléservices

◗■ Les éléments contextuels
Le contexte est rapidement décrit, mais on y trouve des éléments qui vont orienter la rédaction 
du rapport demandé :

 — La commune compte 12 000 habitants. Si l’on compte 20 agents pour 1 000 habitants, 
fourchette basse dans une enquête de l’Insee réalisée voici une dizaine d’années, le nombre 
d’agents est de l’ordre de 250.
On sera attentif à cette donnée dans l’élaboration des propositions opérationnelles de la 
seconde partie du rapport et on s’efforcera d’exploiter avant tout, si elles existent, les expé-
riences relatées dans le dossier correspondant à cette strate démographique.

 — L’accueil doit être plus adapté et plus moderne. La notion d’adaptation renvoie à celle d’ac-
cessibilité, et la modernité est évidemment en lien avec les nouvelles technologies. Le 
concept de modernisation apparaît également dans la commande de la partie propositions 
opérationnelles.

 — La réunion que la directrice générale adjointe entend organiser et dans la perspective de 
laquelle elle demande un rapport sur l’accueil associera plusieurs services de la commune. 
Une dimension importante à prendre en compte dans l’élaboration des propositions opération-
nelles.

◗■ La commande
Comme le plus souvent dans ce type d’épreuve, les deux parties du rapport sont très nettement 
indiquées dans la commande :

 — la première partie porte sur l’accueil des usagers dans les collectivités territoriales ;
 — la seconde partie doit proposer un plan d’actions pour moderniser l’accueil.

Il restera évidemment à trouver un plan pour structurer chacune de ces deux parties.

b. Exploitation du sommaire et lecture de survol du dossier
La lecture de survol du dossier permet aisément de repérer les fondements juridiques du rap-
port, à mettre en valeur dans la zone facultative mais bienvenue des « références ».

◗■ Les sources des documents :
 — La plupart des documents, extraits de la presse spécialisée « collectivités territoriales » 

(document 1 : Courrier des maires ; documents 2, 3, 6 : Gazette des communes ; documents 5 
et  8  : Maires de France), ont un caractère opérationnel marqué et paraissent de nature à 
fournir des éléments pour la deuxième partie.
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 — Le dossier contient également un document de nature juridique dont les informations trou-
veront naturellement place en première partie : le document 4, portant sur les règles de com-
munication des documents administratifs.

 — Un document donne moins d’informations par sa source (document 7 : Étude DIACT-EUROPA, 
Rapport d’expertise, avril 2007) que par son titre : « Les TIC… », qui fait écho à celui du titre du 
document 8.

◗■ La lecture des titres des documents met en valeur des arguments à articuler autour des 
axes suggérés par le repérage des sources :

 — les contraintes (accès aux documents administratifs, accessibilité) ;
 — les principaux outils (notamment les technologies de l’information et de la communication).

Dans une fiche « Plan d’actions », on pourra relever au fil de l’exploitation du dossier les prin-
cipales idées relevées dans celui-ci.

c. Un plan préconçu ?
La lecture de survol du dossier permet de repérer des informations permettant d’alimenter et 
de préciser les différents thèmes précédemment repérés.
Le plan qui s’est dégagé de l’exploitation des sources et des titres paraît confirmé par cette 
lecture de survol, la sous-partie sur les opportunités s’enrichissant d’arguments autres que 
techniques empruntés aux différentes expériences relatées dans le dossier.
La structure de la seconde partie consacrée aux « solutions opérationnelles » attendues pren-
dra, en stricte conformité avec la commande, la forme d’un plan d’actions.
L’organisation de cette seconde partie n’étant pas encore définitivement arrêtée, nous place-
rons dans une fiche provisoire « Plan d’actions » les arguments utiles que nous relèverons 
dans le dossier. Il conviendra ensuite de structurer les propositions opérationnelles : on pourra 
retenir un plan très classique du type principales étapes / conditions de réussite.
Nous ouvrons également a priori une fiche introduction que nous alimentons au fil du dossier.

d. Exploitation du dossier à partir d’un plan préconçu

Introduction
L’accueil physique, téléphonique ou écrit est essentiel pour l’image d’une commune. Alors 
qu’une enquête de l’IFOP montre que 61 % des sondés tiennent pour prioritaire, parmi les 
missions essentielles du service public, la qualité du service rendu aux citoyens, un rapport de 
2007 du médiateur de la République estime très insuffisant l’investissement public en termes 
d’accueil et d’information (document 1).

Les contraintes
La loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées du 11 février 2005 dispose que, en 2015, tous les établissements recevant du public 
(ERP) doivent être accessibles aux personnes en situation de handicap afin qu’elles puissent 
bénéficier de prestations adaptées. 

Concernant l’information délivrée, la loi du 17 juillet 1978 reconnaît un large droit du public à 
obtenir communication des documents détenus par l’administration. En outre, la loi du 12 avril 
2000 impose que toute personne puisse connaître le prénom, le nom et la qualité de l’agent qui 
l’informe et suit son dossier (documents 1, 4).

▷

9782311207224_Redacteur.indd   232 13/11/2018   17:38



– 233 –

La loi du 11 février 2005 bénéficie à tous les usagers, visant l’accès de tous à tout au moyen de 
réponses adaptées assurant la meilleure qualité d’usage, quelles que soient les capacités ou les 
déficiences des personnes. Selon l’Insee, 42 % de la population, en raison au moins d’une 
déficience, se retrouve en situation de handicap. L’accessibilité requiert non seulement 
l’aménagement des locaux, mais aussi l’accessibilité de tous les moyens de transport. Toutes les 
formes de handicap doivent être prises en compte, qu’il s’agisse d’un handicap moteur, visuel, 
auditif, psychique, cognitif ou mental. Enfin, l’accessibilité s’applique tant aux locaux qu’aux 
informations et prestations qui y sont délivrées. Ainsi, tous les moyens de communication, 
communication en ligne, communication téléphonique doivent être accessibles à tous. Un décret 
du 14 mai 2009 fixe les règles d’accessibilité de l’internet et rappelle l’obligation de formation des 
personnels concernés et les sanctions en cas de non-respect du principe de mise en accessibilité. 
Un référentiel général d’accessibilité pour les administrations (RGAA), publié par arrêté du 29 
octobre 2009, fixe, notamment pour les collectivités territoriales, les règles que doivent respecter 
les services de communication publique en ligne (document 2).

Le guichet unique virtuel, qui peut prendre la forme d’un portail Internet polyvalent, permet de 
mettre en réseau les services et les informations. Il convient cependant d’être attentif au fait que 
les personnes qui ne sont dotées ni du matériel informatique ni des compétences techniques 
nécessaires ne pourront accéder aux services offerts, et qu’un guichet unique virtuel peut ainsi 
aller à l’encontre de l’objectif d’accessibilité et de simplicité qui risque de demeurer théorique, 
surtout lorsque les demandes sont complexes. Si les guichets virtuels s’ajoutent au guichets 
physiques traditionnels, le coût supplémentaire risque alors d’être inopérant (document 7).

L’ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 sur les téléservices prévoit que « toute demande, 
déclaration ou production de documents adressés par un usager à une autorité administrative par 
voie électronique ainsi que tout paiement opéré dans le cadre d’un téléservice fait l’objet d’un 
accusé de réception électronique et, lorsque celui-ci n’est pas instantané, d’un accusé 
d’enregistrement électronique », à condition toutefois qu’un référentiel général de sécurité ait été 
publié (document 8).

Les principaux outils (moyens)
Il convient d’adapter les horaires d’ouverture aux rythmes de vie de la population. Il faut également 
être attentif à la qualité de l’accueil, qui passe par l’empathie des agents, la pertinence des 
informations délivrées, l’accessibilité, la propreté et l’éclairage, un aménagement permettant la 
confidentialité.

Les relais services publics ou points multiservices peuvent permettre aux administrés de trouver 
en un seul lieu des informations et d’y effectuer des démarches relevant de plusieurs administrations. 
Dans la même logique, l’instauration de guichets uniques permet à l’usager d’effectuer une 
multiplicité de démarches dans un seul lieu. La polyvalence des agents est indispensable à la 
réussite de tels projets.

Internet constitue également un excellent moyen d’améliorer l’accueil  : la création d’un portail 
permet de télécharger des formulaires et d’effectuer des démarches, notamment de payer des 
factures en ligne. Un intranet peut permettre que les demandes téléphoniques portant sur de petits 
désordres de l’espace public fassent l’objet sans délai d’une fiche d’intervention adressée au 
service concerné.

Un processus de certification des services peut constituer un bon outil pour mobiliser tous les 
services autour de l’amélioration continue de leur qualité (document 1). 

Plusieurs référentiels sont proposés aux collectivités, comme le label Marianne (certification Afnor) 
consacré à l’accueil et aux relations avec les usagers. Spécifique aux communes, le label Qualiville 
mesure leur engagement en matière d’accueil, d’orientation et d’information des usagers, de 
qualité de l’état-civil, de mesure de la satisfaction et de gestion des réclamations. La démarche 
qualité constitue également un outil bienvenu de reconnaissance du travail des agents et peut 
créer une saine émulation entre les services (document 3).

▷
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Les nouvelles technologies de l’information et de la communication offrent un potentiel important, 
en permettant que toute information numérique, quels que soient les moyens d’accès, les 
contenus et les modes de consultation, soit accessible à tous (document 2).

Une redéfinition de la répartition des tâches entre les services et l’accueil peut permettre de régler 
les problèmes de files d’attente et de circulation des usagers dans la mairie : une fois définies les 
tâches transférées à l’accueil, celui-ci doit être étoffé et réorganisé (document 5).

Les indicateurs de performance définis par l’Afnor définissent des critères précis de qualité de 
l’accueil (répondre au courrier avant 15 jours ouvrés, décrocher le téléphone avant la cinquième 
sonnerie, répondre aux courriels avant 5 jours ouvrés) (document 6).

Un plan d’actions
– Un sondage sur les horaires des services au moyen d’une enquête dans le journal local.

– La formation des agents à l’accueil, aux publics en difficulté, à la gestion des conflits.

– Le souci de la qualité de la relation à l’habitant doit s’étendre à tous les services. Une démarche 
qualité transversale doit être engagée.

– Obtenir l’adhésion des services nécessite une impulsion et des arbitrages au plus haut niveau.

– Cinq conseils pour assurer un meilleur service : un diagnostic initial / un diagnostic permettant de 
définir des objectifs suivis par un comité de pilotage, avec un responsable qualité rattaché au DGS 
/ une implication des agents (fiches questions-réponses utilisées à l’accueil) / une formation des 
agents / une évaluation (suivi des indicateurs, enquêtes de satisfaction auprès du public) (document 1).

– Un diagnostic effectué par un cabinet de consultants permettre de repérer les tâches transférables 
des services vers l’accueil (document 5).

– L’écriture des procédures, par exemple dans le cadre d’une procédure de certification ISO 9001, 
constitue un bon moyen d’éviter notamment la déperdition des savoirs au sein de la mairie 
(document 5).

Corrigé
NOTE DU FORMATEUR
Le corrigé ci-après contient quelques précisions en italiques à visée péda-

gogique qui ne figurent évidemment pas dans une copie de concours (« entrée en 
matière », « contexte », « problématique », « annonce de plan », etc.).
Rappelons également que la copie ne doit contenir aucun signe distinctif sous peine 
d’annulation par le jury du concours pour rupture d’anonymat : il convient donc d’être 
particulièrement attentif à ne faire figurer dans le timbre aucune mention ne figurant 
pas dans la commande (n’utilisez pas de nom de collectivité réel ou fictif autre que « 
commune de X », ni de numéro d’enregistrement du rapport, etc.). De même, gar-
dez-vous bien de porter un paraphe ou une signature en fin de copie.
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Commune de X Le (date de l’épreuve)
Service Accueil et 
formalités administratives

RAPPORT

à l’attention de Madame la Directrice générale adjointe

Objet : L’accueil du public

Références : Loi du 17 juillet 1978 sur la communication des documents administratifs
Loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
du 11 février 2005
Ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 sur les téléservices

Entrée en matière (accroche)
L’accueil physique, téléphonique ou écrit est essentiel pour l’image d’une commune. Alors 
qu’une enquête de l’IFOP montre que 61 % des sondés tiennent pour prioritaire, parmi les mis-
sions essentielles du service public, la qualité du service rendu aux citoyens, un rapport de 
2007 du Médiateur de la République estimait très insuffisant l’investissement public en termes 
d’accueil et d’information.

Contexte (cadre juridique et contexte territorial)
L’évolution du droit depuis la fin des années 1970 rejoint ces attentes, en obligeant les admi-
nistrations, notamment communales, à davantage de transparence et à une accessibilité de 
leurs services à tous les administrés. Dans un contexte de crise économique, nombreux sont 
aujourd’hui les administrés dont la vie quotidienne est largement déterminée par la qualité des 
informations et des services délivrés par les services communaux. De plus, la crise des finances 
publiques rend aujourd’hui les citoyens particulièrement attentifs à l’efficience des services 
financés par l’impôt.

Problématique
Dans ce contexte, le maire de X entend proposer aux habitants un accueil en mairie plus adapté 
et moderne et il convient de prendre la mesure des obligations qui pèsent sur la commune avant 
d’envisager les mesures permettant d’améliorer l’accueil.

Annonce de plan 
Ce rapport présentera donc les contraintes et les outils de l’optimisation de l’accueil (I) avant 
de proposer un plan d’actions adapté au contexte local (II).

I. Une obligation juridique et des outils adaptés
Chapeau introductif
Des dispositions juridiques convergentes s’imposent à la commune de X (A), qui peut utiliser de 
nombreux outils pour améliorer l’accueil (B).

A. Des obligations légales et réglementaires déterminent l’accès à l’information
De nombreuses dispositions légales et réglementaires déterminent les évolutions des services 
administratifs, et notamment de l’accueil. Elles pèsent tant sur les services qui y sont délivrés 
que sur les moyens d’y accéder.
Concernant l’information délivrée, la loi du 17 juillet 1978 reconnaît un large droit du public à 
obtenir communication des documents détenus par l’administration. En outre, la loi du 12 avril 
2000 impose que toute personne puisse connaître le prénom, le nom et la qualité de l’agent 
qui l’informe et suit son dossier.
S’agissant des modalités d’accès, la loi sur l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005 dispose que, en 2015, tous les 
établissements recevant du public (ERP) doivent être accessibles aux personnes en situation 
de handicap afin qu’elles puissent bénéficier de prestations adaptées.
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Cette loi bénéficie à tous les usagers, visant l’accès « de tous à tout » au moyen de réponses 
adaptées assurant la meilleure qualité d’usage, quelles que soient les capacités ou les défi-
ciences des personnes. Selon l’Insee, 42 % de la population, en raison au moins d’une défi-
cience, se retrouve en situation de handicap. L’accessibilité requiert non seulement 
l’aménagement des locaux, mais aussi l’accessibilité de tous les moyens de transport. Toutes 
les formes de handicap doivent être prises en compte, qu’il s’agisse d’un handicap moteur, 
visuel, auditif, psychique, cognitif ou mental. Enfin, l’accessibilité s’applique tant aux locaux 
qu’aux informations et prestations qui y sont délivrées. Ainsi, tous les moyens de communica-
tion, communication en ligne, communication téléphonique doivent être accessibles à tous. Un 
décret du 14 mai 2009 fixe les règles d’accessibilité de l’internet et rappelle l’obligation de 
formation des personnels concernés et les sanctions en cas de non-respect du principe de mise 
en accessibilité. Un référentiel général d’accessibilité pour les administrations (RGAA), publié 
par arrêté du 29 octobre 2009, fixe, notamment pour les collectivités territoriales, les règles 
que doivent respecter les services de communication publique en ligne.
Le guichet unique virtuel, qui peut prendre la forme d’un portail Internet polyvalent, permet de 
mettre en réseau les services et les informations. Il convient cependant d’être attentif au fait 
que les personnes qui ne sont dotées ni du matériel informatique ni des compétences tech-
niques nécessaires ne pourront accéder aux services offerts, et qu’un guichet unique virtuel 
peut ainsi aller à l’encontre de l’objectif d’accessibilité et de simplicité qui risque de demeurer 
théorique, surtout lorsque les demandes sont complexes. Si les guichets virtuels s’ajoutent aux 
guichets physiques traditionnels, le coût supplémentaire risque alors d’être inopérant. 
Enfin, l’ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 sur les téléservices prévoit que « toute 
demande, déclaration ou production de documents adressés par un usager à une autorité admi-
nistrative par voie électronique ainsi que tout paiement opéré dans le cadre d’un téléservice 
fait l’objet d’un accusé de réception électronique et, lorsque celui-ci n’est pas instantané, d’un 
accusé d’enregistrement électronique », à condition toutefois qu’un référentiel général de 
sécurité ait été publié.

B. Les expériences conduites par d’autres collectivités permettent d’identifier 
des outils diversifiés d’amélioration de l’accueil
Il convient d’adapter les horaires d’ouverture aux rythmes de vie de la population. Il faut éga-
lement être attentif à la qualité de l’accueil, qui passe par l’empathie des agents, la pertinence 
des informations délivrées, l’accessibilité, la propreté et l’éclairage, un aménagement permet-
tant la confidentialité.
Les relais services publics ou points multiservices peuvent permettre aux administrés de trou-
ver en un seul lieu des informations et d’y effectuer des démarches relevant de plusieurs 
administrations. Dans la même logique, l’instauration de guichets uniques permet à l’usager 
d’effectuer une multiplicité de démarches dans un seul lieu. La polyvalence des agents est 
indispensable à la réussite de tels projets.
Les nouvelles technologies de l’information et de la communication offrent un potentiel impor-
tant, en permettant que toute information numérique, quels que soient les moyens d’accès, les 
contenus et les modes de consultation, soit accessible à tous. La création d’un portail Internet 
permet ainsi de télécharger des formulaires et d’effectuer des démarches, notamment de payer 
des factures en ligne. Un intranet peut également permettre que les demandes téléphoniques 
portant sur de petits désordres de l’espace public fassent l’objet sans délai d’une fiche d’inter-
vention adressée au service concerné.
De plus, un processus de certification des services peut constituer un bon outil pour mobiliser 
tous les services autour de l’amélioration continue de leur qualité. Plusieurs référentiels sont 
proposés aux collectivités, comme le label Marianne (certification Afnor) consacré à l’accueil et 
aux relations avec les usagers. Spécifique aux communes, le label Qualiville mesure leur enga-
gement en matière d’accueil, d’orientation et d’information des usagers, de qualité de l’état-ci-
vil, de mesure de la satisfaction et de gestion des réclamations. Les indicateurs de performance 
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définis par l’Afnor définissent des critères précis de qualité de l’accueil : répondre au courrier 
avant 15 jours ouvrés, décrocher le téléphone avant la cinquième sonnerie, répondre aux cour-
riels avant 5 jours ouvrés.
La démarche qualité constitue également un outil bienvenu de reconnaissance du travail des 
agents et peut créer une saine émulation entre les services. Enfin, une redéfinition de la répar-
tition des tâches entre les services et l’accueil peut permettre de régler les problèmes de files 
d’attente et de circulation des usagers dans la mairie : une fois définies les tâches transférées 
à l’accueil, celui-ci doit être étoffé et réorganisé. 

Phrase de transition
Il est ainsi déterminant que la ville de X parvienne à transformer une contrainte forte en oppor-
tunité, grâce à une action concertée et structurée de l’ensemble des services.

II. La mise en œuvre d’un plan d’action adapté au contexte local
La politique d’amélioration et de modernisation de l’accueil repose sur une mobilisation des 
différents acteurs concernés (A) préalable à l’élaboration d’un plan d’action rigoureusement 
phasé (B).

A. La réussite de la mutation de l’accueil impose la participation concertée de nombre 
d’acteurs de la ville de X
Il paraît essentiel que le projet, s’il relève incontestablement de la compétence de la direction 
générale adjointe dont dépend le service Accueil et formalités administratives, soit porté poli-
tiquement afin de ne pas être perçu comme un dossier technique mais comme un projet qui 
mobilise tous les agents de la ville de X, quel que soit leur niveau de responsabilité. Il est donc 
proposé que le lancement du projet soit officialisé par un examen de ses principaux axes par le 
bureau municipal puis par une présentation à l’ensemble du conseil municipal. Tous les élus 
pourront ainsi, dans l’exercice quotidien de leur responsabilité élective, être attentifs à ce que 
la problématique de l’amélioration et de la modernisation de l’accueil soit bien prise en compte. 
Cette présentation au conseil devra insister sur la condition de réussite essentielle que consti-
tue la prise en compte de la problématique de l’accueil par l’ensemble des services de la com-
mune. L’accueil est un service essentiel mais trop souvent négligé, alors qu’il est indispensable 
que les services délivrent aux agents d’accueil les informations nécessaires à l’exercice de leur 
mission et que les services soient informés des principales questions posées afin de pouvoir 
décider du niveau pertinent de réponse et adapter à ces demandes les supports d’information 
qu’ils réalisent. Les élus devront être également sensibilisés au coût de la modernisation de 
l’accueil, qui, selon les options qui seront retenues, pourra comprendre à la fois des coûts de 
personnel en hausse, des frais d’équipement si la configuration des locaux est revue et si un 
portail Internet est développé.
La définition du mode de gestion du projet et des personnes qui prendront part à sa conduite 
s’avère également stratégique  : le positionnement des personnes dans la hiérarchie et leur 
service d’appartenance traduisent l’importance du projet et garantissent la transversalité de 
l’approche indispensable à sa réussite. Dans ce contexte, une gestion en mode projet s’impose, 
dans la mesure où elle garantit une approche transversale dépassant les relations hiérar-
chiques entre ses participants : le comité de pilotage sera constitué de l’adjoint au maire chargé 
des ressources humaines, du directeur général des services, de la directrice générale adjointe. 
Le groupe projet comprendra le chef du service secrétariat général, sous la responsabilité 
duquel l’accueil est placé, le chef du service des ressources humaines, le directeur des services 
techniques ainsi que le chef du service informatique.
Ce groupe projet pourra en cas de besoin se scinder en plusieurs sous-groupes qui s’adjoindront 
des personnes-ressources complémentaires.

B. Construire un plan d’actions cohérent constitue également le gage de la réussite
Afin que le projet soit porté par l’ensemble de l’encadrement, le plan d’actions fera l’objet d’un 
lancement officiel par le comité de pilotage et le groupe projet lors d’une réunion spécifique de 
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l’ensemble des chefs de service de la commune. Les chefs de service, encadrants de proximité, 
apparaissent en effet comme des acteurs essentiels du projet grâce à la sensibilisation de leurs 
agents à la dimension stratégique de l’accueil.
Ce plan d’actions pourra être calqué sur la procédure préalable à une certification de l’accueil. 
S’il est sans doute prématuré d’engager dès à présent une procédure de certification, très 
contraignante, alors que les contours de la réforme de l’accueil n’ont pas encore été tracés, la 
démarche mise en œuvre par des communes qui ont mené à bien un processus de certification 
de leurs services pourra inspirer le plan d’actions de la commune. 
Celui-ci requiert d’abord un diagnostic initial de l’accueil qui pourra notamment être mis en 
œuvre au moyen d’une enquête de satisfaction auprès des usagers, portant tant sur les 
horaires d’ouverture de la mairie que sur les informations demandées et la pertinence des 
réponses apportées. Il paraît judicieux que le questionnaire permettant cette évaluation com-
porte des questions ouvertes permettant aux usagers de formuler des suggestions sur les 
moyens d’optimiser l’accès à l’information, l’accomplissement de formalités administratives et 
la satisfaction de différentes demandes concernant la vie quotidienne de chacun. Ce question-
naire pourra être diffusé tant à l’accueil qu’au moyen du bulletin d’information municipal. Il 
convient toutefois de mesurer que le taux de réponse aux enquêtes est généralement faible. 
Un autre diagnostic, qui pourra être confié à un cabinet spécialisé, pourra porter sur la réparti-
tion de la délivrance des informations et de l’accomplissement des formalités administratives 
entre les différents services de la commune et l’accueil, sur les moyens existants permettant 
aux services de délivrer des informations à l’accueil et à l’accueil de transmettre des informa-
tions et demandes aux services.
Ces diagnostics permettront au comité de pilotage de tracer les axes stratégiques de la moder-
nisation de l’accueil, et de déterminer notamment si un intranet facilitant les relations entre les 
services et un portail Internet dédié à l’information des usagers et à l’accomplissement des 
démarches administratives peuvent constituer des outils pertinents. Une phase d’observation 
et de recueil d’informations auprès d’autres collectivités d’importance démographique compa-
rable pourra aider à la détermination de ces grands axes. Le repérage de ces collectivités pourra 
être opéré en prenant l’attache d’organismes de certification, tout comme, plus simplement, en 
repérant des expériences relatées dans La Gazette des communes, des départements, des 
régions.
Les évolutions retenues devront être accompagnées d’une formation de tous les acteurs 
concernés, non seulement les agents de l’accueil mais aussi tous les agents qui, dans les ser-
vices, sont destinataires d’informations en provenance de l’accueil ou producteurs d’informa-
tions à destination de l’accueil, prescripteurs de démarches administratives.
Il conviendra de veiller également à ce que l’aménagement de l’accueil ne soit pas mis en œuvre 
de manière prématurée au regard des évolutions technologiques qui seront proposées, mais 
que les nouveaux usages et les nouveaux outils soient définis préalablement aux aménage-
ments proposés.
Lorsque les principaux axes de la modernisation de l’accueil auront été arrêtés par le groupe 
projet et validés par le comité de pilotage, le plan d’action pourra être présenté à l’ensemble 
des chefs de service afin de prendre en compte leurs éventuelles remarques et suggestions, 
avant adoption par le bureau municipal.
Une évaluation fondée tant sur des indicateurs précis que sur une enquête de satisfaction 
auprès des services permettra de poursuivre si nécessaire avec de nouveaux moyens la poli-
tique de modernisation de l’accueil.

Conclusion
Le chantier transversal de l’accueil ne pourra aboutir sans une forte sensibilisation et mobilisa-
tion de l’ensemble des services. Si l’accueil n’était pas considéré par chacun comme un service 
stratégique, qui doit être à même de délivrer les informations les plus pertinentes, de faciliter 
les démarches des usagers et de sensibiliser les services sur les améliorations souhaitables, la 
modernisation risquerait de produire peu d’effets au regard des efforts consentis.

9782311207224_Redacteur.indd   238 13/11/2018   17:38




